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Sébastopol, illégalement annexées -
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de l'Union européenne
(Bruxelles, 14 mai 2018)

Le Conseil a ajouté cinq personnes à la liste des personnes qui font l'objet de mesures
restrictives liées à des actions compromettant ou menaçant l'intégrité territoriale, la
souveraineté et l'indépendance de l'Ukraine. Elles figurent sur cette liste pour leur implication
dans l'organisation de l'élection présidentielle russe du 18 mars 2018 en Crimée et à
Sébastopol, illégalement annexées, et pour avoir ainsi soutenu activement ou mis en oeuvre
des politiques compromettant l'intégrité territoriale, la souveraineté et l'indépendance de
l'Ukraine. Ces cinq personnes occupent des postes à responsabilité au sein des commissions
électorales en Crimée ou à Sébastopol. Les mesures consistent en une interdiction de pénétrer
sur le territoire de l'Union européenne et en un gel des avoirs.

La décision porte à 155 le nombre total des personnes inscrites sur la liste par l'UE. En outre,
l'UE a gelé les avoirs de 38 entités dans le cadre de ce régime de sanctions.

Les actes juridiques, qui comportent les noms des personnes concernées, seront publiés au
Journal officiel de l'UE du 14 mai 2018.

Parmi les autres mesures mises en place par l'UE en réaction à la crise en Ukraine figurent
notamment :

- des sanctions économiques visant des secteurs spécifiques de l'économie russe, actuellement
en vigueur jusqu'au 31 juillet 2018;

- des mesures restrictives en réponse à l'annexion illégale de la Crimée et de Sébastopol,
limitées au territoire de la Crimée et de Sébastopol, actuellement en vigueur jusqu'au 23 juin
2018./.


